Contrat d’accompagnement psychologique en extérieur

1. Cadre général de l’accompagnement
Le présent contrat encadre la mise en œuvre de consultations psychologiques réalisées en extérieur, en complément ou en alternative ponctuelle aux séances en cabinet.
Ces consultations sont conduites par un·e psychologue / psychothérapeute autorisé·e, dans des espaces extérieurs choisis conjointement (parcs, jardins, chemins, espaces naturels ou urbains calmes), et s’inscrivent pleinement dans une démarche clinique respectant les exigences éthiques, déontologiques et professionnelles en vigueur.
Les consultations en extérieur constituent une modalité du travail thérapeutique, et non une balade, une activité de loisir, de randonnée ou de médiation sportive.

2. Principes éthiques et déontologiques
2.1. Confidentialité
La confidentialité des échanges constitue un principe fondamental de l’accompagnement.
Les deux parties reconnaissent toutefois que la pratique en extérieur comporte des contraintes spécifiques (présence possible de tiers, bruits, environnement ouvert).
Le·la psychologue s’engage à :
· choisir des lieux favorisant la discrétion ;
· adapter le contenu des échanges si nécessaire ;
· interrompre ou ajuster la séance en cas d’atteinte à la confidentialité.
Le·la patient·e s’engage à signaler toute gêne ressentie concernant la confidentialité.

2.2. Distance professionnelle et respect du rythme
Le cadre thérapeutique repose sur :
· le respect d’une distance professionnelle adaptée, indépendamment du lieu ;
· le respect du rythme physique, émotionnel et psychique du/de la patient·e.
Aucune pression n’est exercée concernant :
· la vitesse de marche,
· la durée de certaines séquences,
· la poursuite d’un thème de discussion.

2.3. Non-jugement et respect mutuel
Les séances se déroulent dans un cadre de non-jugement, de respect mutuel et de bienveillance.
Toute forme de propos ou de comportement inapproprié, discriminant ou intrusif est proscrite.

2.4. Respect de l’environnement naturel
Les séances s’inscrivent dans une démarche de respect des espaces naturels et urbains :
· aucun prélèvement de végétaux ou d’éléments naturels n’est effectué, sauf éléments déjà au sol et en quantité non dommageable ;
· aucun acte susceptible de dégrader l’environnement n’est toléré.

3. Modalités pratiques de l’accompagnement
3.1. Durée et tarif des séances
· Durée d’une séance : ……… minutes
· Tarif : ……… € par séance
Les modalités de règlement sont identiques à celles des consultations en cabinet, sauf mention contraire.

3.2. Lieu de rendez-vous
Les séances débutent et se terminent à des points précis définis à l’avance :
· Point de rendez-vous : ………………………………………
· Point de fin de séance : ………………………………………
Toute modification du lieu fait l’objet d’un accord préalable.

3.3. Annulation, retard et responsabilité
En cas d’annulation ou de report :
· Toute annulation tardive (moins de ……… heures) peut donner lieu à facturation, selon les règles habituelles du cabinet.
· En cas de retard, la séance pourra être écourtée sans réduction tarifaire.
Chaque partie est responsable de sa présence au lieu convenu.

3.4. Conditions météorologiques
Les séances peuvent être reportées ou déplacées en cas de conditions météorologiques défavorables, notamment :
· fortes pluies,
· orages,
· canicule,
· froid extrême,
· vents violents.
La décision de report est prise conjointement, dans l’intérêt du cadre thérapeutique et de la sécurité. Cependant, il est possible également que la séance ait lieu en visioconférence, d’un commun accord.

3.5. Tenue et équipement
Le·la patient·e s’engage à :
· porter une tenue et des chaussures adaptées à la météo et au terrain ;
· signaler toute contrainte physique particulière.

3.6. Besoins physiologiques
Les contraintes liées aux besoins physiologiques (toilettes, fatigue, malaise) sont prises en compte sans jugement.
Les modalités pratiques sont anticipées autant que possible, et peuvent conduire à une adaptation ou un arrêt de la séance si nécessaire.

4. Gestion des interactions avec des tiers
En cas de croisement de personnes connues du/de la patient·e ou du/de la psychologue :
· une conduite à tenir est définie préalablement (ex. salutation neutre, absence de présentation, distance) ;
· aucune information concernant la nature du lien thérapeutique n’est divulguée.
Ces modalités sont discutées et validées d’un commun accord.

5. Responsabilité, sécurité et risques
Le·la psychologue s’engage à :
· évaluer la compatibilité de cette modalité avec la situation clinique du/de la patient·e ;
· interrompre la pratique en extérieur si les conditions de sécurité ou le cadre thérapeutique ne peuvent être maintenus.
Le·la patient·e s’engage à signaler toute difficulté physique, émotionnelle ou situationnelle.
La pratique en extérieur comporte des aléas inhérents à l’environnement (terrain, conditions météorologiques, interactions extérieures), qui sont pris en compte dans le cadre de la pratique sans pouvoir être totalement supprimés.

6. Modalités de fin de l’accompagnement
La fin de l’accompagnement thérapeutique, qu’il soit en extérieur ou global, fait l’objet :
· d’un temps d’élaboration et de clôture ;
· d’une décision conjointe, sauf situation clinique particulière.
L’accompagnement en extérieur peut être interrompu indépendamment de la poursuite du suivi en cabinet.

7. Acceptation du cadre
Le présent contrat est lu, compris et accepté par les deux parties.
Il peut être réajusté à tout moment en fonction de l’évolution de la situation clinique.
Fait à ………………………………………
Le ………………………………………
Signature du/de la patient·e
Nom, prénom, signature :
Signature du/de la psychologue / psychothérapeute
Nom, titre, signature :

Remarque importante
Ce document constitue un exemple de cadre contractuel et ne se substitue pas :
· au consentement éclairé,
· aux obligations légales et déontologiques propres à chaque professionnel,
· ni aux exigences spécifiques des assureurs.
Il peut être adapté en fonction du cadre d’exercice, des obligations professionnelles et de la singularité des situations cliniques.



